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1. INTRODUCTION ET CONTEXTE 

Qu’est-ce qu’un PLUi ? 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est un document d’urbanisme qui permet de gérer et 

de réglementer le droit du sol et de la construction sur l’ensemble du territoire. C’est un document 

réglementaire opposable aux tiers.  

Il prend en compte les documents supra-communaux, le SCOT et les évolutions réglementaires 

avec lesquels il doit être conforme. Cet outil de programmation permet de maîtriser 

l’aménagement du territoire et la mise en œuvre des projets d’aménagement urbain.  

Le contexte de l’élaboration du PLUI 

Les enjeux de l’aménagement du territoire dépassent aujourd’hui les frontières communales : les 

prévisions démographiques, les équipements, les transports et déplacements sont autant de 

thématiques qui imposent une réflexion à une échelle plus large.  

La carte ci-dessous représente les documents d’urbanisme en vigueur. 
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En effet, ces nombreux documents d’urbanisme sont obsolètes et totalement inadéquat aux 

réalités sociales, économiques et environnementales du territoire sur lequel ils s’appliquent. 

Également, la nécessité d’intégrer dans un nouveau document d’urbanisme qui devra tenir 

compte d’un certain nombre de dispositions de plan et programmes ayant un impact sur les 

politiques locales d’aménagement, soit une mise en compatibilité avec : 

 les objectifs et orientations du SCoT en vigueur, pour réunir les conditions effectives de sa 

mise en œuvre selon les priorités arrêtées par les élus. 

 les obligations des Lois « Grenelles » 

Ces objectifs politiques, menés par une volonté d’affirmer et de coordonner les politiques 

communautaires en termes d’action économique, d’habitat, d’environnement, de transport et 

d’aménagement numérique, ont permis la fusion des 54 communes et la création de la 

Communauté de communes Retz-en-Valois.  

Dans ce contexte, la Communauté de Communes de Retz en Valois s’est engagée dans 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, à l’échelle des 54 communes du 

territoire. La concertation est par conséquent nécessaire à son élaboration pour répondre aux 

besoins intercommunaux et locaux 

Le PLUi doit tenir compte des préoccupations d’aujourd’hui et de demain en termes de : 

 Renouvellement urbain, amélioration des performances énergétiques ; 

 Diversité des fonctions urbaines et mixité sociale dans l’habitat ; 

 Diminution des obligations de déplacements et développement des transports collectifs ; 

 Préservation et remise en bon état des continuités écologiques ; 

 Réduction des gaz à effet de serre et maîtrise de l’énergie ; 

 Préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, de la biodiversité, … 

 

Un projet concerté 

Les acteurs du PLUi sont multiples et permettent de mener le projet. Ces entités sont consultées et 

informées tout au long de l’élaboration. Les échanges linéaires permettent alors une progression 

favorable au document d’urbanisme. 

 La communauté de communes, en collaboration avec les 54 communes membres élabore 

et valide 

 Les personnes publiques qui  conseillent et donnent leur avis 

 Les habitants qui  s’expriment et réagissent 

 Le bureau d’études qui accompagne et anime 

 Les acteurs économiques (agriculteurs, syndicats forestiers…) qui  s’expriment et réagissent 
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Les modalités de la concertation 
 

Comme prévu à la délibération  « Prescription de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUI) de la CCRV et définition des modalités de concertation » du 12/05/2017 (voir 

annexe 6.3.6), les modalités de la concertation sont donc:  

 Articles dans la presse locale ; 

 La concertation habitante : Informations dans la presse locale, site internet de la 

CCRV ; 

 Magazine d’information de la CCRV ; 

 Mise en place pendant toute la durée de la procédure d’un fond de dossier 

constituée des documents d’étapes et du porter à connaissance de l’Etat ; 

 Mise en place dans chaque commune  et au pôle aménagement du territoire de la 

CCRV, aux heures et jours habituels d’ouverture, d’un registre permettant au public 

d’inscrire ses observations ; 

 Des registres et fonds de dossier alimentés au fur-et-à mesure de l’élaboration du 

PLUi ; 

 Réunions publiques à chaque phase de l’élaboration du PLUi. 
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2. LES GRANDES ETAPES DE L’ELABORATION DU PLUI 

L’élaboration du projet de PLUi a démarré au lancement de l’étude le 3 Mars 2017 et dure jusqu’à 

l’arrêt du projet voté en Conseil communautaire. Cette période de travail et de réflexion sur les 

différents documents composant le dossier de PLUi est accompagné une concertation continue 

avec les habitants du territoire. 

 

Pour finaliser le document, le projet est soumis à l’avis des Personnes Publiques Associées avant 

d’être soumis à une enquête publique. Il s’agit d’une étape clé pour la finalisation du PLUi qui 

précède l’approbation du document en Conseil Communautaire. 

 
Planning prévisionnel PLUI :  

 
 

1. Lors de la phase diagnostic, de nombreux acteurs participent à son élaboration afin de 

d’avoir une vue la plus précise possible du territoire : la Chambre d’Agriculture, la Chambre 

de Commerce et d’Industrie, les associations de protection (environnement, patrimoine 

etc…), les grands propriétaires foncier ainsi que les élus et représentants du territoire. 
 

Pour ce faire, 3 Comité de Pilotages, 4 Comités Technique, 4 réunions avec les agriculteurs,  

1 réunion PPA et 1 réunion publique ont été organisée. Tous les acteurs sont représentés et 

agissent sur le territoire. 

De plus une note de synthèse sur tous les documents qui composent le diagnostic a été 

réalisée pour informer les élus de son avancée. 
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Des réunions par secteurs ont été mises en place pour identifier les leviers d’actions et spécificités 

de chaque territoire. 

 

2. Lors de la phase du P.A.D.D, les  premières réunions consistent à structurer le document, 

celui-ci a été divisé en deux grandes parties : générales et spécifiques par secteurs. 

 

Afin de prendre en compte la diversité des territoires de la CCRV, les objectifs généraux du PADD 

sont ici déclinés par le biais de grands secteurs. Le découpage de ces secteurs répond à la fois à 

des logiques de fonctionnement et de cohérence paysagère. 

5 grands secteurs composent le territoire de la Communauté de communes Retz-en-Valois. 
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Puis 8 ateliers thématiques ont été organisés afin d’accompagner les élus dans l’émergence d’une 

stratégie d’aménagement pour la communauté de communes Retz-en-Valois. Ces atelier ont 

réunis les acteurs du territoire concerné et ont permis d’approfondir les thématiques suivantes :  

 Les risques 

 La santé 

 La forêt et le bois 

 L’Agriculture 

 Les activités économiques 

 Le stationnement 

 Les chemins 

 Le référentiel commun architectural 

et paysager 

 Les hypothèses et scénarios de 

développement 

Toutes les fiches réalisées sont consultables à la fin de ce document dans la partie 5 : Annexes 

 

Par la suite, le PADD fut présenté lors de 2 réunions publiques où les points suivants ont été 

abordés : 

 Un rappel sur la démarche d’un PLUi 

 Les enjeux issus des conclusions du diagnostic  

 La présentation du PADD avec ses 4 objectifs généraux et leurs sous-objectifs 

 La déclinaison des objectifs du PADD pour chacun des 5 secteurs identifiés au sein de 

la CCRV 

 L’avancée du projet 

Le PADD avant de passer en conseil communautaire, a été transmis aux conseils municipaux : 

 53 des 54 communes de la communauté de communes Retz-en-Valois ont fait un 

retour écrit sur les orientations générales et sectorielles du PADD. 

 17 communes ont fait part de remarques  

 6 remarques ont fait l’objet de modification du PADD portant sur : 

o Mention des bio-ponts dans la partie consacrée à la forêt de Retz 

o Mention du document cadre du développement touristique local 

o Ajout d’une trame paysage ouverts au PADD sectoriel 

o Modification de la phrase sur la zone économique du Brandon 

 
3. Lors de la phase du règlement, il s’agit dans un premier temps de réaliser un pré-zonage et 

les OAP sectorielles.  

 

Trois jours de réunions ont lieu avec chaque commune sous formes d’entretiens individuels,  

 Deux ateliers thématiques sont organisés autour de la structure des règlements suite 

aux évolutions législatives. 

 Un autre atelier thématique concerne les enjeux du cahier de prescriptions 

architecturales et paysagères. 

 

Par la suite, 1 Comité Technique, 2 Comités de Pilotages ainsi que 5 réunions sur le règlement de 5 

secteurs différents ont eu lieu. 

Des rendez-vous individuels, une réunions PPA et 2 réunions publiques sur la traduction 

règlementaire viennent compléter la phase réglementaire. 

 

Une fois le règlement avancé, 2 réunions publiques sont réalisées ainsi qu’une réunion PPA 

rappelant les procédures, les règlements écrits et graphiques 
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3. LE CADRE GENERAL DE LA CONCERTATION ET LES 

MODALITES DEFINIES PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

RETZ-EN-VALOIS 

 Définition et cadre juridique de la concertation  3.1.
 

L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme fait 

l’objet d’une concertation du public dans les conditions définies aux articles L.103-3 à L.103-6 du 

Code de l’Urbanisme. Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil 

municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI conformément à l’article L.153-11, dans la délibération 

prescrivant l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 

 

Article L103-2  

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet : 

 les habitants, 

 les associations locales  

 les autres personnes concernées 

 

Article L103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. 

 

Article L103-5 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application de 

l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 

d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

peut décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une 

concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont 

précisés par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

 

Article L103-6 

A l'issue de la concertation, l'autorité arrête le bilan. Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête 

publique réalisée conformément au code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint 

au dossier de l'enquête. 
 

Article L153-11 

Il existe plusieurs modes de participation du public dans le domaine de l’urbanisme et de 

l’aménagement :  

 l'enquête publique 

 la mise à disposition du public 
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 La concertation est organisée pendant toute la durée de l’élaboration du projet, et 

associe les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.  

Charte de Gouvernance 

La Charte de Gouvernance amène à une coopération et une organisation entre les communes 

pour élaborer un projet commun partagé : le PLUi. Cette Charte s’articule en deux grands axes : 

 La gouvernance politique avec d’une part la concertation entre communes et habitants 

face aux documents d’urbanisme et d’autre part les ambitions de tous pour l’élaboration 

du PLUi 

 La gouvernance technique qui se construit autour d’acteurs qui mettent en place des 

stratégies pour construire et être garant de l’avancement du projet. 

Cette charte est consultable à la fin de ce document dans la partie « Annexe ». 
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 Concertation habitante 3.2.

3.2.1. informations dans la presse locale 

Les articles dans la presse 

 

Article du 

3.11.2017 

«Quel 

avenir 

pour le 

territoire ?» 

 L’Union 
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Vie pratique 

de Janvier 

2019 

« PLUI : 

quelle 

prochaine 

étape ? » 

 

 

Extrait du 

journal 

«  l’Union » 

du 

24.04.2019 
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« l’Union » du 

23.04.2019 
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Article 

04.03.2019 

« L’Union » 
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Article de 

Vie pratique 

« Plan local 

d’urbanisme 

intercommu

nal tous 

concernés » 

Octobre 

2017 
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3.2.2. Diffusion d’information dans le magazine d’information de la 

CCRV 

Concertation PLUi : journal communautaire CCRV 

 

  

« PLUi : tous 

concernés »,  

« Journal 

communautaire-

édition N°3 » de 

Juin 2017 
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« Communauté 

de communes : 

nouvelle étape 

dans la fusion », 

dans « Journal 

communautaire

-édition N°4  » 

Mars 2018 

 

« Journal 

communautaire

-édition N°4 » 

 Mars 2018 
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 « Journal 

communautaire-

édition N°5 » 

 

« Journal 

communautaire-

édition N°6 » 

septembre 2018 
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« Journal 

communautaire  

édition N°6 » 

 

septembre 2018 

 

 

Article « La 

finances de 

votre 

communauté 

de communes»,  

« Journal 

communautaire 

édition N°7» 

Janvier 2019 
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Article « La 

finances de 

votre 

communauté 

de communes», 

« Journal 

communautaire

-édition N°7 » 

Janvier 2019 

 

 « Journal 

communautaire

-édition N°8 » 

Mai 2019 
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3.2.3. Mise en place d’un registre permettant au public d’inscrire ses 

observations 

Durant l’intégralité de l’élaboration du PLUi, on dénombre : 

 72 courriers relatifs à des demandes de constructibilité de parcelles 

 1 changement de destination à Coeuvres-et-Valsery  

 1 demande de construction de logements sociaux 

 1 projet de pisciculture évolutive à Corcy 

 1 projet d’irrigation à Puiseux-en-Retz 

 1 projet d’irrigation  

 2 demandes de modification du PPRI 

 3 remarques 

 Le danger de la route D813  

 Le danger des poids lourds pour les piétons et cyclistes à Coyolles 

 Demande d’une analyse environnementale sur les pollutions lumineuses nocturnes 

 

Les doléances sont une partie importante dans le PLUi car elles permettent à l’habitant d’adresser 

une requête particulière directement à l’autorité en charge de l’élaboration du PLUi. Celle-ci se 

doit de prendre en compte les remarques et de donner une réponse positive ou non selon leur 

cohérence avec les objectifs fixés. 

Dans chaque commune, un  cahier de doléances est mis à disposition des habitants et il est 

également possible de contacter directement soit les autorités par mail ou courrier soit le pôle 

Aménagement Du Territoire de la communauté de communes qui relèguera l’information. 

Cependant, les registres de doléances ont été peu utilisés. Les administrés ont préférés une 

démarche par courrier et courriel. Ils ont pu également solliciter des renseignements auprès du 

pôle ADT. 

Les doléances sont gérées en trois étapes : 

1) L’autorité en charge du PLUi reçoit la doléance : 
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2) Une localisation sur le document d’urbanisme en place de la demande est apportée : 
 

 

  

 

 

3) Une justification est donnée afin d’intégrer ou non la requête: 
 

« La parcelle ZD 13 se situe en zone naturelle. Sachant que la parcelle est isolée loin de toute zone urbaine, 

la requête ne peut être acceptée » 

« La parcelle A299 se situe en zone agricole d’entrée de bourg. S’agissant d’une opération de construction 

de nouveaux logements et non un changement de destination, la requête ne peut être acceptée au vu 

des objectifs chiffrés au PADD sur ce secteur. » 

« Dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLU intercommunal de la Communauté de Communes 

Retz-en-Valois, le changement de nature des parcelles ZI 242, 250 et 251 est validé, elles seront ajoutées aux 

zones urbaines. » 
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3.2.4. Questionnaires thématiques 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, une réflexion concernant la mise en œuvre d’Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématique a été menée.  

Pour ce faire, un questionnaire en ligne a été réalisé pour que les élus se positionnent sur les trois 

questions, dont 2 concernant directement l’OAP thématique « Déplacements » 

Trois questions ont été posées sur : 

 Le covoiturage informel 

 Les entrées de cilles et voies dangereuses 

 La ressource en eau potable 

Etapes à faire pour répondre au questionnaire :  
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3.2.5. Réunions publiques  

Tout au long de l’élaboration du PLUi, 7 réunions publiques ont eu lieu sur le territoire de la 

Communauté de Communes Retz-en-Valois. 

Une première réunion publique a eu lieu le 3 Novembre 2017, elle portait sur : 

 La démarche du PLUi (Procédure et planning) 

 Le diagnostic et la situation administrative de l’ensemble des communes 

 L’Etat initial de l’environnement 

Les deuxième et troisième réunions publiques ont eu lieu respectivement  le 4 Juillet 2018 à Villers-

Cotterêts et le 5 Juillet 2018 à Vic-sur-Aisne. Ces rassemblements visant à présenter le PADD et ses 4 

objectifs généraux : 

 Consolider l’attractivité du territoire en respectant son armature naturelle ; 

 Agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine local et en renforçant les 

équipements ; 

 Concevoir un habitat de qualité qui réponde aux besoins en logements d’une 

intercommunalité multipolarisée ; 

 Poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence avec 

l’objectif de développement durable ; 

Ainsi que les objectifs sectoriels du PADD. 

 

La quatrième et cinquième réunion publique sur la traduction règlementaire a eu lieu le 13 Mars 

2019 à Vic-sur-Aisne et le 14 mars à Villers-Cotterêts. 

Une sixième réunion publique a eu lieu le 24 Avril 2019 à Vic-sur-Aisne. Objet de la réunion : 

 Les étapes amont jusqu’à la phase d’arrêt du projet de PLUi,  

 Les procédures de l’enquête publique  

 Les possibilités d’évolution a posteriori du PLUi pour des projets spécifiques.  

 Le règlement écrit et graphique et les outils annexes  

 

Une septième réunion publique avant arrêt a eu lieu le 25 Avril 2019. Objet de la réunion : 

 Les règlements graphiques,  

 Les prescriptions  

 Le règlement écrit  

 

Chaque réunion publique est suivie d’un compte rendu écrit qui retranscrit toutes les questions 

émises par les habitants et les réponses des différents acteurs. Ces comptes rendu sont présents 

dans la partie annexe de ce document.  
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3.2.6. Affiches réunions publiques 

Pour informer et impliquer le maximum d’habitants de la communauté de communes de Retz en 

Valois sur l’évolution du PLUi, des affiches ont été réalisées et affichées sur tout le territoire.  

Exemple d’affiches réalisées pour les réunions publiques : 

 

Affiche réunion publique 

Mars 2019 

 

Affiche réunion publique 

Avril 2019 
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3.2.7. Modalités complémentaires mises en place  

 Les panneaux d’exposition 

 

Tout au long de la procédure et des grandes étapes de l’élaboration du document d’urbanisme 

dix panneaux ont été exposés à plusieurs endroit (Vic-sur-Aisne, Villers-Cotterêts, Montgobert etc…) 

portant sur le diagnostic, le PADD ou encore le règlement du PLUi de la Communauté de 

communes de Retz-en-Valois. Les documents de travail ont été rendus disponibles à la consultation 

en mairie ainsi que sur internet. De nombreux documents sont disponibles sur le site internet comme 

des newsletters, flyers, bulletins municipaux. Il y a également un fond de dossiers à dispositions avec 

de nombreuses informations dans toutes les mairies. 

 

Exposition de la Réunion Publique de Vic-sur-Aisne 

 

Exposition de la Réunion Publique de Villers-Cotterêts 

  

Brocante de Montgobert 
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Panneau 1 – Le PLUi, la concertation les acteurs du PLUi, les étapes de travail, les documents du 

PLUi, le cadre législatif 
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Panneau 2 – Diagnostic et chiffres clés
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Panneau 3 – Les chiffres-clés du diagnostic 
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Panneau 4 – L’état initial de l’environnement : le milieu physique et les mobilités 

 

 



 

Plan local d’urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Retz-en-Valois 

7. Bilan de la Concertation  

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes Retz en Valois 

Bilan de la concertation 

 

  

Page 

32/103 

12/11/2019 

 

Panneau 5 – L’état initial de l’environnement : Le patrimoine bâti et paysager et les entités 

paysagères 
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Panneau 6 – Les enjeux issus du diagnostic : l’attractivité et les mobilités 
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Panneau 7 – Les enjeux issus du diagnostic : les espaces naturels et paysagers et les risques et les 

nuisances 
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Panneau 8 – Le P.A.D.D : ses orientations générales et sectorielles 
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Panneau 9 – La traduction réglementaire du diagnostic au règlement 
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Panneau 10 – Traduction réglementaire du règlement graphique et écrit 
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 Personnes Publiques associées 3.3.

3.3.1. Calendrier des réunions avec les PPA 

Tout au long de l’élaboration, 4 réunions PPA ont eu lieu : 

 Présentation du diagnostic, de l’EIE et des enjeux le 8 septembre 2017 

 Présentation du PADD le 6 Juillet 2018 

 Présentation du règlement le 14 Mars 2019 

 Réunion avant arrêt le 25 Avril 2019 

Chaque réunion avec les PPA est suivie d’un compte rendu écrit qui retranscrit toutes les questions 

et remarques émises par les PPA et les réponses des différents acteurs. Ces compte rendu sont 

présent dans la partie annexe de ce document. 

En fonction des sujets, les PPA ont également été conviés aux différents ateliers thématiques. 

Personnes publiques associées ayant participé à une réunion dans le cadre de l’élaboration du 

PLUI : 

 

Organisme 

Gendarmerie de Villers-Cotterêts 

Chambre d’agriculture de l’Aisne 

Office de tourisme 

ADEME 

Syndicat forestier 02 

O.N.F 

CAUE de l’Aisne 

SEDA 

OTRV 

Police municipale Villers-Cotterêts 

Conseil Départemental 

Chemins du Nord Pas de Calais - Picardie 

Ordre des Architectes 

UDAP 02 

Grand Soissonnais Agglomération 

Vie et Paysages 

SAGEBA 

Conseil Régional 

CC Oulchy le Château 

Syndicat des forestiers privés de l’Aisne 

CCI Aisne 

DDT Urbanisme et Territoires 

Commune de Saint Rémy-Blanzy 

CC Lisières de l’Oise, Hautefontaine 

CC Pays de Valois 

Mairie de Bonneuil en Valois 
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 Co construction avec les communes  3.4.
Le code de l’urbanisme prévoit les modalités suivantes de consultation des communes :   

 Un débat dans chaque conseil municipal sur le projet de PADD (art.L.123-9) 

 La possibilité offerte aux conseils municipaux des communes membres de donner un 

avis sur le projet de PLUi arrêté (art. L.123-9) ; 

 La réunion de la conférence intercommunale des Maires après l’enquête publique 

pour examiner les avis joints au dossier d’enquête, les observations du public et le 

rapport du commissaire-enquêteur (art L.123-10). 

 

Afin de garantir la meilleure association possible, les Maires de chaque commune ont été invités à 

désigner un élu référent avec lequel ils ont été associés à l’élaboration du PLUi.  

Dans un premier temps de l’élaboration du PLUi, des livrets communaux ont été réalisés avec 

chaque commune. Ils précisent les éléments de diagnostic et l’expression spatialisée à l’échelle 

communale des orientations du SCoT et du projet de territoire ; 

Des réunions de travail ont été organisées tout au long de la procédure d’élaboration pour 

partager le contenu des livrets communaux et coconstruire le PLUi, notamment en ce qui 

concerne les orientations d’aménagement et de programmation et le règlement. 

 

SYNTHESE PADD – Juin 2018 
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NOTE DE DEMARRAGE – Septembre 2018 
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NOTE PLANNIFICATION DU PLUi JUSQU'A L’ARRET – Décembre 2019 
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NOTE SUR LE REGLEMENT GRAPHIQUE – 12 /12/2018 
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NOTE SUR LA CONSTRUCTIBILITE EN ZONES NATURELLES ET AGRICOLES – 08/03/2019 
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NOTE SUR LES PROCEDURES D’EVOLUTION DU PLUi - MARS 2019 
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 Rendez-vous individuels avec les communes 3.5.

Le but de ces réunions est d’analyser les différentes zones à urbaniser (1AU et 2AU) existantes, les 

OAP existantes, celles projetées par les communes ainsi que le règlement (graphique et écrit). Le 

bureau d’études rappelle lors de chaque échange que le travail d’identification des zones AU à 

maintenir ou à créer est mené dans l’objectif de correspondre aux besoins du territoire en matière 

de création de logements, de zones d’activité et d’équipements. Les questions sur le zonage et les 

OAP sont étudiées. 

Cela permet aux communes de faire leurs remarques et donner leurs engagements de manière 

directe. 

 

Dates des  rendez-vous individuels :  

 Le 23/10/2018 

 Le 24/10/2018 

 Le 25/10/2018 

 Le 04/02/2019 

 Le 05/02/2019 

 Le 06/02/2019 

 Le 07/02/2019 

 Le 08/02/2019 

 Le 25/03/2019 

 Le 26/03/2019 

 Le 27/03/2019 

 Le 28/03/2019 

 Le 29/03/2019 

 Le 20/05/2019 

 Le 22/05/2019 

 Le 03/06/2019 

Les communes ont eu la possibilité, tout au long de l’élaboration du PLUi et en dehors de 

permanences organisées avec la présence du bureau d’étude technique, de prendre 

directement rendez-vous avec les technicien du pôle ADT (dans le service ou par téléphone) 

Il faut souligner que les réunions de terrain pour des communes aux besoins spécifique ou trop 

éloignées de Villers-Cotterêts  ont également eu lieu avec le pôle ADT. 
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 Les COPIL 3.6.

Durant l’élaboration du PLUI, 10 COPIL ont eu lieu : 

 Réunion en comité de pilotage concernant le diagnostic socio-économique. 

 Réunion en comité de pilotage concernant l’état initial de l’environnement. 

 Réunion en comité de pilotage concernant la synthèse des enjeux. 

 Réunion en comité de pilotage concernant les 3 scénarios de développement. 

 Réunion en comité de pilotage concernant les dynamiques sur les secteurs voisins et 

l’approfondissement de la présentation du scénario de développement n°3. 

 Réunion en comité de pilotage concernant la présentation du PADD 

 Réunion en comité de pilotage concernant la validation du PADD 

 Réunion en comité de pilotage concernant le règlement 

 Réunion en comité de pilotage concernant le cahier de recommandations 

architecturales et paysagères 

 Réunion en comité de pilotage concernant le règlement 

 Réunion en comité de pilotage concernant le règlement et les réseaux liés à l’eau 

 

De plus, une conférence intercommunale regroupant tous les maires de la communauté de 

communes Retz-en-Valois a eu lieu au début de l’élaboration du  PLUi.  
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 Les CoTech 3.7.

Durant l’élaboration du PLUI, 20 CoTech ont eu lieu : 

 Réunion en CoTech concernant le diagnostic du PLUi (3 réunions) 

 Réunion en CoTech concernant le fonctionnement urbain du territoire. 

 Réunion en CoTech concernant l’état initial de l’environnement Partie 1. 

 Réunion en CoTech concernant l’état initial de l’environnement Partie 2. 

 Réunion en CoTech concernant le potentiel foncier et des enjeux. 

 Réunion en CoTech concernant les hypothèses de développement. 

 Réunion en CoTech concernant la validation du scénario et de l’hypothèse choisie. 

 Réunion en CoTech concernant la définition des orientations du PADD 

 Réunion en CoTech concernant la finalisation du PADD 

 Réunion en CoTech concernant la définition d’un le Pré-zonage et des secteurs d’OAP. 

 Réunion en CoTech concernant la définition des nomenclatures du pré-zonage et de 

l’architecture du règlement 

 Réunion en CoTech concernant la proposition d’un zonage et des OAP (2 réunions) 

 Réunion en CoTech concernant le règlement (3 réunions) 

 Réunion en CoTech concernant les prises en compte des remarques issues de la réunion 

PPA (2 réunions). 

 Réunion en CoTech concernant l’analyse du rapport CE et des réponses apportés sur l’avis 

émis. 

 Ensemble des réunions durant l’élaboration du PLUi 3.8.

Partie 1 : EIE et diagnostic 

N° Date Lieux Détails de l’ordre du jour 

1 3 Mars 2017 Villers-Cotterêts Réunion de lancement partie 1 

2 9 Juin 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en CoTech de présentation du 

diagnostic PLUi 

3 16 Juin 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en CoTech de présentation du 

fonctionnement urbain du territoire 

4 
26, 28 Juin 2017 

3, 5 Juillet 2017 

Vic-sur-Aisne et 

Villers-Cotterêts 

4 réunions avec les agriculteurs pour présenter 

le projet PLUi avec un atelier cartographie 

5 4 Juillet 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en CoTech de présentation de l’état 

initial de l’environnement Partie 1 

6 2 Août 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en CoTech de présentation de l’état 

initial de l’environnement Partie 2 

7 6 Août 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en CoTech de présentation du 

potentiel foncier et des enjeux 

8 8 Septembre 2017 Villers-Cotterêts 

Réunion Personnes Publiques Associés de 

présentation du diagnostic et de l’état initial 

de l’environnement 

9 29 Septembre 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en COPIL de présentation du 

diagnostic socio-économique 

10 13 Octobre 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en COPIL de présentation de l’état 

initial de l’environnement 

11 20 Octobre 2017 Villers-Cotterêts Réunion en COTECH de lancement partie 2 
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12 27 Octobre 2017 Villers-Cotterêts 
Réunion en COPIL de présentation de la 

synthèse des enjeux 

13 3 novembre 2017 Villers-Cotterêts 

Réunion publique de présentation du 

diagnostic et de l’état initial de 

l’environnement 

Partie 2 : PADD et traduction réglementaire 

N° Date Lieux Détails de l’ordre du jour 

1 9 Janvier 2018 Villers-Cotterêts Atelier thématique 1 : Risques 

2 9 Janvier 2018 Villers-Cotterêts Atelier thématique 2 : Santé 

3 16 Janvier 2018 Villers-Cotterêts Atelier thématique 3 : Forêt et bois 

4 16 Janvier 2018 Villers-Cotterêts Atelier thématique 4 : Agriculture 

5 6 Février 2018 Villers-Cotterêts Atelier thématique 5 : Activités économiques 

6 6 Février 2018 Villers-Cotterêts Atelier thématique 6 : Stationnement 

7 13 Février 2018 Villers-Cotterêts Atelier thématique 7 : Chemins 

8 13 Février 2018 Villers-Cotterêts 
Atelier thématique 8 : Référentiel commun 

architectural et paysager 

9 20 Février 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COTECH sur les hypothèses de 

développement 

10 9 Mars 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COPIL sur les scénarios de 

développement 

11 20 Mars 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COTECH sur l’approfondissement 

des scénarios et l’analyse des SCoT voisins 

12 6 Avril 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COPIL sur l’approfondissement du 

scénario de développement n°3 

13 10 Avril 2018 matin Vassens 

Ateliers par secteur sur l’approfondissement du 

scénario de développement – secteur vallée 

du ru d’Hozier 

14 10 Avril 2018 après-midi St Bandry 

Ateliers par secteur sur l’approfondissement du 

scénario de développement – secteur vallée 

de l’Aisne 

15 12 Avril 2018 matin Villers-Cotterêts 

Ateliers par secteur sur l’approfondissement du 

scénario de développement – secteur plateau 

agricole 

16 12 Avril 2018 après-midi Villers-Cotterêts 

Ateliers par secteur sur l’approfondissement du 

scénario de développement – secteur forêt de 

Retz 

17 17 Avril 2018 La Ferté-Milon 

Ateliers par secteur sur l’approfondissement du 

scénario de développement – secteur vallée 

de l’Ourcq 

18 20 Avril 2018 Villers-Cotterêts Réunion en COTECH sur la trame du PADD 
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19 15 Mai 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COTECH sur les orientations 

générales et sectorielles du PADD 

20 30 et 31 Mai 2018 Villers-Cotterêts Réunions individuelles sur le PADD 

21 8 Juin 2018 Villers-Cotterêts Réunion en COPIL – Présentation du PADD 

22 14 Juin 2018 
Visio-

conférence 

Réunion en COTECH – présentation des 

objectifs chiffrés du PADD 

23 22 Juin 2018 Villers-Cotterêts Réunion en COPIL – Validation du PADD 

24 4 Juillet 2018 Villers-Cotterêts Réunion publique – Présentation du PADD 

25 5 Juillet 2018 Vic-sur-Aisne Réunion publique – Présentation du PADD 

26 6 Juillet 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion avec les Personnes Publiques 

Associées – Présentation du PADD 

27 6 Septembre 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COTECH sur la traduction 

réglementaire, le pré-zonage et secteurs OAP 

28 
17 Septembre 2018 

matin et après-midi 

Vic-sur-Aisne 

Villers-Cotterêts 

Réunions en COPIL de validation des chiffres 

du PADD et de sensibilisation à la traduction 

réglementaire 

29 
21 Septembre 2018 

matin et après-midi 

Vic-sur-Aisne 

Villers-Cotterêts 

Réunions sectorielles nord et sud sur les 

Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) sectorielles 

30 
25 Septembre 2018 

matin et après-midi 

Vic-sur-Aisne 

Villers-Cotterêts 

Réunions sectorielles nord et sud sur l’OAP 

thématique « déplacements » 

31 4 Octobre 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COTECH – traduction 

réglementaire et avis région PADD 

32 10 Octobre 2018 Vic-sur-Aisne 
Réunion sectorielle sur l’OAP thématique de la 

Vallée de l’Aisne 

33 
23 Octobre 2018 matin 

et après-midi 
Vic-sur-Aisne 

Réunions individuelles – zones AU, OAP et 

renouvellement urbain 

34 
24 Octobre 2018 matin 

et après-midi 
Villers-Cotterêts 

Réunions individuelles – zones AU, OAP et 

renouvellement urbain 

35 
25 Octobre 2018 matin 

et après-midi 
Villers-Cotterêts 

Réunions individuelles – zones AU, OAP et 

renouvellement urbain 

36 5 Novembre 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COTECH – traduction 

réglementaire et évaluation enviro. 

37 
20 Novembre 2018 

matin 
Villers-Cotterêts 

Atelier thématique règlement écrit – secteur 

sud 

38 
20 Novembre 2018 

après-midi 
Fontenoy 

Atelier thématique règlement écrit – secteur 

nord 

39 13 Décembre 2018 Villers-Cotterêts 
Atelier thématique – Cahier de prescriptions 

architecturales et paysagères 
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40 13 Décembre 2018 Villers-Cotterêts Entretien individuel Vic-sur-Aisne – zones AU 

41 18 Décembre 2018 Villers-Cotterêts 
Réunion en COTECH – synthèse délibérations 

PADD + règlement écrit 

42 11 Janvier 2019 Villers-Cotterêts 
Comité en COPIL sur le règlement écrit et 

graphique 

43 18 Janvier 2019 Villers-Cotterêts 

Comité en COPIL sur le cahier de 

recommandations architecturales et 

paysagères 

44 22 Janvier 2019 matin Vassens 
Réunion par secteur sur le règlement écrit et 

graphique – secteur vallée du ru d’Hozier 

45 
22 Janvier 2019 après-

midi 
Ambleny 

Réunion par secteur sur le règlement écrit et 

graphique – secteur vallée de l’Aisne 

46 23 Janvier 2019 matin 
Coeuvres-et-

Valsery 

Réunion par secteur sur le règlement écrit et 

graphique – secteur les Plaines 

47 24 Janvier 2019 matin La Ferté-Milon 
Réunion par secteur sur le règlement écrit et 

graphique – secteur vallée de l’Ourcq 

48 
29 Janvier 2019 après-

midi 
Retheuil 

Réunion par secteur sur le règlement écrit et 

graphique – secteur forêts de Retz 

49 4 au 8 Février 2019 
Vic-sur-Aisne 

Villers-Cotterêts 
Réunions individuelles zonage/OAP 

50 22 Février 2019 Villers-Cotterêts 

Réunion en COPIL sur le règlement 

écrit/graphique + bilan de la consommation 

d’espace 

51 26 Février 2019 Villers-Cotterêts Réunion en COTECH – règlement écrit 

52 13 Mars 2019 Vic-sur-Aisne 
Réunion publique – Présentation des outils 

réglementaires du PLUi 

53 14 Mars 2019 Villers-Cotterêts 
Réunions publiques – Présentation des outils 

réglementaires du PLUi 

54 14 Mars 2019 Villers-Cotterêts 
Réunion avec les personnes publiques 

associées sur le règlement 

55 21 Mars 2019 Villers-Cotterêts 

Réunion en COTECH – points remarques PPA + 

analyse des doléances + évaluation 

environnementale et risques 

56 5 Avril 2019 Villers-Cotterêts 
Réunion en COPIL sur le règlement écrit et 

graphique + réseaux eau 

57 24 Avril 2019 Vic-sur-Aisne 
Réunion publique - présentation avant arrêt du 

PLUi 

58 25 Avril 2019 Villers-Cotterêts 
Réunion publique - présentation avant arrêt du 

PLUi 
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59 25 Avril 2019 Villers-Cotterêts 
Réunion avec les personnes publiques 

associées – présentation du PLUi avant arrêt 

60 20,22 Mai 2019 
Vic-sur-Aisne et 

Villers-Cotterêts 
Réunions individuelles – derniers ajustements 

61 3 Juin 2019 Villers-Cotterêts Réunions individuelles – derniers ajustements 

62 4 Juin 2019 Villers-Cotterêts Réunion en COTECH – indicateurs de suivi  

 

4. BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE  

 

Ce bilan de la concertation permet au Conseil Communautaire, aux Personnes Publiques 

Associées et aux tiers, de constater que les modalités de concertation définies par la 

délibération de prescription du PLUi (voir annexes 6.2.3) ont été mises en œuvre au cours 

de la démarche : 

- Associer les habitants dans la construction du projet. 

- Mettre en place des outils permettant, le partage, l’identification et l’intégration au 

projet des enjeux intercommunaux et locaux. 

Tout au long de l’élaboration du PLUI, les habitants du territoire ont eu à disposition un 

espace de concertation, c'est-à-dire un espace qui leur permettent de contribuer à 

l’évolution et à la réalisation de ce document d’urbanisme. Cet espace s’est fait à travers 

les registres en mairie, dans les locaux du pôle Aménagement Du Territoire (ADT) ainsi que 

par les sept réunions publiques mises en place par les élus de la communauté de 

communes Retz en Valois. Au-delà de cette capacité à agir sur le territoire, toutes les 

mesures de concertation définis par les modalités ont permis  de mener une concertation 

effective et constante avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester. Les 

informations, que ce soit les éléments du projet PLUi, les étapes de sa constructions ou les 

espace dédié à la concertation ont été constantes. 

 

Cette concertation a donc permis aux habitants de mieux comprendre et connaître cet 

outil complexe qu’est le plan local d’urbanisme et intercommunal.  De ce fait, la 

population se réapproprie les enjeux du territoire  ainsi que les ambitions des élus 

intercommunaux pour le territoire de la CCRV et contribue à l’intérêt général que 

représente le PLUi.  

 

Outre les habitants de la communauté de communes Retz-en-Valois, tous les autres 

acteurs, qu’ils soient publics ou privé, peuvent, grâce à la concertation via les CoTech et 

le COPIL, contribuer fortement à l’élaboration du PLUi. En effet, croiser les intérêts 

généraux ou intercommunaux avec les intérêts plus spécifiques des communes et des 

habitants ne peut se faire sans concertation.   
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Le dispositif de concertation mis en place s’est inscrit sur une longue durée et a mobilisé, 

comme dit précédemment, de nombreux acteurs. Ceux-ci ont par conséquent émis 

diverses contributions (correspondant à un temps d’expression pour une entité 

(individuelle ou collective, comprenant donc une ou plusieurs personnes), donnée sous 

une forme écrit).  

 

Ce sujet complexe, associé à une réelle implication de tous les acteurs et représentants 

témoignent de la richesse que donne la concertation au territoire. 

 

 

 

 

 

 

Synthèse de la concertation 

 

Modalité de la concertation Éléments 
Articles dans la presse locale 6 articles dans la presse locale 

Magazine d’information de la CCRV 8 magazines d’information de la CCRV 

Registre de doléances 

- 1 registre de doléances dans chaque 

marie de commune 

- 1 registre de doléance dans le pôle ADT 

Outils d’informations 

- Porter à connaissance de l’État 

- 10 panneaux explicatifs 

- 10 notes de communications et 

synthèses explicatives 

Comité de Pilotage 10 réunions en comité de pilotage 

Comité Technique 20 réunions en comité technique 

Réunions publiques 7 réunions publiques avec des affiches 

Réunion PPA 4 réunions PPA 

Rendez-vous individuels 

- 16 rendez-vous individuels organisés 

- Des rendez-vous terrain pour les 

communes éloignés de Villers-

Cotterêts ou aux besoins spécifiques 

 

 

  



 

Plan local d’urbanisme intercommunal de la Communauté de communes Retz-en-Valois 

7. Bilan de la Concertation  

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes Retz en Valois 

Bilan de la concertation 

 

  

Page 

58/103 

12/11/2019 

 

5. ANNEXES 

5.1.1. Fiches Thématiques 
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5.1.2. Les comptes rendus des réunions publiques 

7 réunions publiques ont été organisées lors de l’élaboration du PLUi. 

Après chaque réunion publique, un compte-rendu est réalisé pour rendre compte de ce qui s’est 

dit, des évolutions et des suites de la procédure (la commune à quinze jours pour validé ce 

compte –rendu). Les Power Point des réunions sont consultable sur le site de la Communauté de 

communes de Retz-en-Valois. 

 

Compte rendu de réunion publique 03/11/2017 – Présentation PLUi à Villers-Cotterêts 

 

La présentation publique a réuni une centaine de personnes. L’assemblée était essentiellement 

composée d’élus communaux, ayant pour la plupart également assisté aux différentes réunions 

en comité de pilotage qui ont été organisées au cours de l’élaboration du document. 

M. de Montesquiou, en tant que Président de la Communauté de Communes, introduit la réunion 

en expliquant le contexte de l’élaboration du PLUi et en donnant notamment un aperçu du 

calendrier prévisionnel. 

G2C détaillé ensuite la procédure, les documents constitutifs du dossier de PLUi, leur intérêt ainsi 

que le calendrier d’élaboration. G2C explique également la réflexion collective à mener dans le 

cadre de l’étude et l’articulation entre les différents documents du dossier. 

 

Questions/remarques Réponses 

Quel est le rôle des SCoT ? Seront-ils pris en 

compte ? 

G2C explique que les SCoT s’imposent au PLUi 

dans un rapport de compatibilité. Aujourd’hui, 

seul le SCoT de l’ancienne CCVCFR est encore 

en vigueur sur le territoire : il est donc le seul à 

s’imposer au PLUi mais a la particularité de 

donner des prescriptions chiffrées uniquement 

sur une partie de la CCRV (ancienne 

CCVCFR). Ainsi, cette partie du territoire sera 

concernée par les prescriptions chiffrées tandis 

que le reste sera concerné par les orientations 

plus générales.  

Il est rappelé également que d’autres 

documents supra-communaux s’imposent au 

PLUi ou doivent être pris en compte. Ils sont 

recensés dans le Porter à Connaissance 

transmis par les services de l’Etat. La 

compatibilité du projet de PLUi avec ces plans 

et programmes doit être clairement justifiée 

dans le cadre de la démarche PLUi (dans le 

rapport de présentation). 

Un problème de recensement des logements 

vacants et des résidences secondaires est 

soulevé par un participant 

Les analyses sont basées sur des données de 

l’Insee. Des fiches communales ont été 

réalisées en annexe du diagnostic sur la base 

de ces données. Les erreurs constatées dans 

les recensements de l’Insee pourront être 

affichées sur ces fiches. Néanmoins, la 

précision de ces données sur une commune 

ne bouleversera pas l’analyse à l’échelle du 

territoire plus large de la CCRV. 

Entrées de ville : le passage de la voie ferrée 

sur la commune représente une entrée sur la 

commune à identifier. 

Cette remarque sera prise en compte et cette 

entrée de ville sera citée dans le diagnostic 
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Patrimoine bâti : une église du XVIe siècle est 

présente sur la commune de Montigny-

Lengrain 

Patrimoine bâti : une église du XVIe siècle est 

présente sur la commune de Montigny-

Lengrain 

Pas de liaison Villers-Cotterêts – La Ferté Milon 

en transports en commun ? 

Il est expliqué qu’aucune liaison entre les deux 

communes n’a été identifiée. 

En quoi le travail réalisé influe sur la 

constructibilité des parcelles ? 

Les documents communaux actuels 

s’appliquent toujours sur le territoire : les 

prescriptions réglementaires du PLUi qui n’ont 

pas encore été définies ne seront applicables 

qu’à l’entrée en vigueur du PLUi prévue fin 

2019. Il est expliqué également que l’objet de 

la réunion publique est la présentation du 

diagnostic et de l’Etat Initial de 

l’Environnement, phase antérieure à la 

définition des prescriptions réglementaires. 

Les PPRI sont trop restrictifs par rapport à la 

réalité des aléas 

Il est expliqué que les PPRI ont une valeur 

supérieure au PLUi et que leur prise en compte 

en l’état dans le projet est obligatoire. 

L’évolution potentielle des PPRI est à discuter 

avec les services de l’Etat. 

Interrogation sur la définition des « sites pollués 

» 

L’analyse est basée sur le recensement fait par 

le BRGM. 
 

 

D’autres observations et échanges concernaient notamment l’implantation de cabinets médicaux 

et de commerces sur certaines parties du territoire. Il est expliqué que le PLUi ne pourra avoir un 

rôle que sur la destination des sols : il pourra par exemple identifier des linéaires commerciaux à 

conserver pour cette même destination et/ou autoriser l’implantation de bureaux et de services. Il 

pourra également définir des secteurs spécifiques pour la création d’équipements publics… Ces 

questions pourront être soulevées lors de la définition du projet intercommunal et de la définition 

des secteurs à enjeux. 

 

Plusieurs personnes demandent la mise en ligne du support de présentation. La CCRV valide cette 

proposition  
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Compte rendu de réunion publique 04/07/2018 – PADD à Villers-Cotterêts 

Environ 25 personnes étaient présentes, en plus des élus de la CCRV et du bureau d’études. 

J. SAUMONT introduit la réunion qui a pour objet la présentation du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). 

Altereo introduit et présente le PADD.  

Les points suivants sont abordés : 

 Un rappel sur la démarche d’un PLUi 

 Les enjeux issus des conclusions du diagnostic 

 La présentation du PADD avec ses 4 objectifs généraux et leurs sous-objectifs 

 La déclinaison des objectifs du PADD pour chacun des 5 secteurs identifiés au sein de la 

CCRV 

 L’avancée du projet en fonction du planning  

 

Les personnes présentes sont invitées à intervenir et commenter au cours de la présentation. Un 

vote interactif via les téléphones mobiles des participants est proposé pour alimenter la partie 

relative aux objectifs du PADD. Le vote a permis d’interroger la hiérarchisation des grandes 

orientations du PADD par objectif.  

Les résultats suivants sont ressortis (l’orientation n°1 étant celle ayant obtenu le plus de voies par les 

participants) :  

 Objectif 1 : Consolider l’attractivité du territoire, en respectant son armature naturelle 

1 Assurer un développement équilibré du territoire 

2 Créer les conditions permettant le développement économique du territoire 

3 Préserver et étendre la Trame Verte et Bleue du territoire 

L’intervention d’un participant fait remarquer qu’il doit y avoir un équilibre entre les orientations 2 

et 3, l’une ne va pas sans l’autre. 

 

 Objectif 2 : Agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine local et en renforçant les 
équipements. 

1 Maintenir le cadre de vie préservé du territoire 

2 Penser les formes urbaines dans un souci d’efficacité énergétique 

3 Favoriser un bon niveau d’équipements et leur accessibilité   

4 Faciliter l’accessibilité au patrimoine pour développer le tourisme et créer une identité partagée du 
territoire 
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   Objectif 3 : Concevoir un habitat de qualité et qui réponde aux besoins en logements d’une 
intercommunalité multi polarisée  

1 Densifier en cohérence avec les spécificités de chaque tissu urbain  

2 Anticiper et limiter l’exposition de la population aux risques et nuisances 

2 Développer l’offre en logements    

Les deux derniers points sont ressortis à ex aequo. 

 

Questions/remarques Réponses 

Un participant note qu’en termes de 

nouveaux logements, une attention devrait 

être portée sur leur accessibilité pour les 

personnes âgées et insiste sur le manque de 

petits logements. 

 

Un participant note l’imprécision de certains 

PPRi qui indiquent des risques là où il n’y en a 

pas, ce qui empêche la construction de 

certaines dents-creuses. 

Altereo précise que, bien que des erreurs 

existent, les PPRI font état d’une connaissance 

centennale. Aussi, la phase suivante de 

l’élaboration du PLUi consistera notamment en 

l’identification des aléas connus par les élus et 

non inscrits dans les documents de prévention 

des risques. 

Une intervention signale que les PPRi évoluent 

au fur et à mesure des aménagements 

réalisés. 

 

Une personne indique que le développement 

de l’offre en logements est parfois compliqué 

dans les petites communes qui ont peu de 

maîtrise sur leur foncier. Il faut avoir des 

possibilités d’encourager les privés. 

Altereo indique que des secteurs stratégiques 

pourront présenter des orientations plus 

précises sur cette thématique. 

   Objectif 4 : Poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence avec l’objectif de 
développement durable  

1 Améliorer l’accessibilité du territoire et son ouverture à l’Ile-de-France   

1 Penser l’articulation des transports en commun avec les aménagements urbains et les autres modes de 

transport  

2 Organiser les déplacements liés à l’activité agricole et forestière sur le territoire 

3 Développer les mobilités alternatives à la voiture et favoriser les déplacements doux     

3 Garantir la sécurité des déplacements     
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Questions/remarques Réponses 

Une intervention note l’importance de garantir 

les déplacements des engins agricoles dans 

les bourgs. 

Altereo indique qu’une réflexion a été lancée 

lors de l’atelier thématique agricole sur la 

hiérarchie des chemins existants et leur usage 

(agricole ou de loisir). 

Un participant note le caractère fracturant de 

la RN2 en termes de mobilité douce vers la 

forêt. En effet, le pont la traversant ne 

présente pas de trottoirs et le tunnel est 

souvent inondé 

 

Un participant fait remarquer que les dispositifs 

de transports en commun sont valables 

uniquement dans les grandes villes du 

territoire. Par exemple, la mise en place de 

Villeo-Retzeo coûte cher et présente peu 

d’usagers. Il s’agit d’un dispositif qui a « tué » 

les taxis. 

J. Saumont indique que le réseau Villeo-Retzeo 

n’est pas un gouffre financier. Dès le 

lancement du dispositif, il existait une volonté 

de lier La Ferté-Milon au réseau mais cela n’a 

pas pu se mettre en place. Des nouvelles 

études sur le réseau de desserte sont en cours. 

OBJECTIFS SECTORIELS ET REMARQUES 

Questions/remarques Réponses 

Un participant note que les étoiles de soutien 

aux projets de développement qui 

apparaissaient au SCoT ne sont plus 

représentées sur les cartes. 

E. Jun indique que les cartes du PLUi ont été 

réalisées avec les élus des différentes 

communes. Si les éléments n’apparaissent pas, 

cela signifie que les élus ont pu renoncer à 

certains projets ou que les projets ne sont plus 

d’actualité.  

Aussi, le PLUi est un document de projet voué 

à évoluer. Ainsi, si des choses n’apparaissent 

pas aujourd’hui, des évolutions, actualisations 

et corrections seront possibles.  

Enfin, les SCoT de l’ex-CCOC et de l’ex-CCPVA 

sont caducs, mais Altereo a étudié les 3 SCoT 

afin de prendre en compte les grandes 

orientations de chacun dans le PLUi. 

Un participant indique que le tracé de la voie 

verte de la Vallée de l’Aisne passe sur le tracé 

d’une ancienne voie ferrée et sur des 

parcelles aujourd’hui privées. 

E. JUN indique qu’au niveau de la vallée de 

l’Aisne, le foncier est maitrisé. Si ce n’est pas le 

cas, des études auront lieu pour trouver le 

tracé le plus cohérent par rapport à l’existant 

et les parcelles non maitrisées seront achetées. 

Le tracé de la route d’Artagnan sera 

matérialisé. 

 

Un participant s’interroge sur les énergies 

renouvelables. S’agit-il d’une thématique 

traitée dans le PADD ?  

J. Saumont répond que les énergies 

renouvelables sont de types variés (éolien, 

bois, hydraulique, méthanisation, solaire, …). 

Ainsi, certains territoires sont plus concernés 

que d’autres par ces thématiques suivant leur 

exposition ou leur proximité des réseaux par 

exemple. 
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Une question émerge quant à la RN2 : Il y a de 

plus en plus de poids lourds qui passent la nuit 

sur des petites routes car il n’existe plus de 

parkings de halte.  

 

J. Saumont indique qu’il s’agit d’une 

problématique au-delà du territoire de la 

CCRV. Elle est aussi liée à la problématique du 

Château de Villers-Cotterêts qui drainera de 

nombreux autocars. La CCRV présente donc 

une volonté de trouver des espaces de 

stationnement le long de la RN2 pour les poids 

lourds et les autocars et ce rapidement 

puisqu’une première partie du château 

devrait ouvrir au public en 2022. 

Une personne demande s’il serait possible de 

disposer des cartes d’orientations sectorielles 

par commune.  

Altereo précise qu’il s’agit de cartes 

schématiques qui n’ont pas vocation à être 

agrandies. Néanmoins, les cartes de chaque 

secteur seront disponibles pour les élus en vue 

du débat du PADD en conseil municipal.  

Altereo indique également qu’une fois 

débattu en conseils municipaux et 

communautaire, le PADD sera figé et 

constituera la base de la traduction 

réglementaire du PLUi. 
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Compte rendu réunion publique 05/07/2018 – PADD à Vic-sur-Aisne 

Environ 35 personnes étaient présentes, en plus des élus de la CCRV et du bureau d’études. 

J. Saumont puis M. le Président introduisent la réunion qui a pour objet la présentation du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

Altereo introduit et présente le PADD.  

Les points suivants sont abordés : 

 Un rappel sur la démarche d’un PLUi 

 Les enjeux issus des conclusions du diagnostic 

 La présentation du PADD avec ses 4 objectifs généraux et leurs sous-objectifs 

 La déclinaison des objectifs du PADD pour chacun des 5 secteurs identifiés au sein de la 

CCRV 

 L’avancée du projet en fonction du planning  

 

Les personnes présentes sont invitées à intervenir et commenter au cours de la présentation. Un 

vote interactif via les téléphones mobiles des participants est proposé pour alimenter la partie 

relative aux objectifs du PADD, mais l’audience étant insuffisamment équipée lors de la réunion, 

cet outil n’a été utilisé que pour la moitié des objectifs. 

 

Questions/remarques Réponses 

Un participant propose d’augmenter l’emprise 

des espaces boisés. Selon lui les terres 

agricoles du territoire de la CCRV étant peu 

productives, il serait intéressant de planter 

davantage d’arbres à la place. Un autre 

participant dément cette affirmation. 

J. Saumont indique qu’une culture du bois est 

envisagée, notamment par la fabrication de 

bois densifié. Il précise que la question de la 

rentabilité de cette filière reste à interroger. 

J. Saumont rappelle que la première 

obligation est d’économiser au mieux les terres 

agricoles et forestières. 

Le Président de la CCRV explique que la lutte 

contre l’artificialisation des sols demandée par 

l’Etat et l’objectif de densification qu’elle 

implique doivent forcément être pris en 

compte dans le projet du PLUi. 

 

Concernant la prise en compte des risques tels 

que les inondations dans l’aménagement, un 

participant indique que malgré la présence 

de coteaux boisés qui empêchent les 

inondations, le ruisseau coule au milieu de ces 

derniers, et qu’il faut donc bloquer en amont. 

Concernant la prise en compte des risques tels 

que les inondations dans l’aménagement, un 

participant indique que malgré la présence 

de coteaux boisés qui empêchent les 

inondations, le ruisseau coule au milieu de ces 

derniers, et qu’il faut donc bloquer en amont. 

Objectif 3 : « Concevoir un habitat de qualité et qui réponde aux besoins en logements d’une 

intercommunalité multi polarisée » 

Il est demandé quels sont les besoins en 

logements. Une participante s’interroge sur le 

lien avec le Grand Paris. 

Il est demandé quels sont les besoins en 

logements. Une participante s’interroge sur le 

lien avec le Grand Paris. 

Certains participants font part de leur 

appréhension quant à une densification de 

masse et « verticale ». 

E. Jun rappelle que les lois actuelles 

contraignent à arrêter l’extension urbaine.  Il 

explique également que même si une 
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densification est prévue, celle-ci restera 

néanmoins modérée et « vivable »  

J. Saumont ajoute que les élus de la CCRV 

tiennent à leur cadre de vie, à préserver le 

patrimoine paysager. 

Altereo insiste sur le fait que conformément à 

la formulation de ce sous-objectif, il est 

question de tenir compte des spécificités 

propres à chaque territoire. 

Le Président de la CCRV précise qu’ « il ne 

s’agit pas de bouleverser les villages », mais 

que le développement est nécessaire. 

 

Un participant demande comment sont 

évalués les objectifs en matière de création de 

logements. 

Le Président de la CCRV exprime la volonté 

des élus de l’intercommunalité de se projeter 

sur l’avenir en gardant son identité, ses 

qualités paysagères, etc. 

J. Saumont souhaite que les nouvelles 

populations viennent s’installer pour le cadre 

des communes du territoire et non pour leurs 

prix attractifs par rapport à la région 

parisienne. 

E. Jun indique que la création de logements 

sera accompagnée de réhabilitations. 

Objectif 4 : « Poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence avec 

l’objectif de développement durable du territoire » 

Sous-objectif 4.2 : « Penser l’articulation des transports en commun avec les aménagements 

urbains et les autres modes de transport » 

 

Un participant déplore le manque de 

coordination entre les horaires des 

correspondances des trains pour Paris, et 

demande si la collectivité aurait un pouvoir 

quelconque pour influer sur cette 

problématique. 

La CCRV répond qu’elle ne dispose pas d’une 

telle compétence. 

Une participante expose la difficulté pour les 

enfants d’aller à l’école depuis certaines 

communes rurales, compte tenu du manque 

de dessertes et de fréquence des bus/cars. 

Le Président de la CCRV indique que la priorité 

est l’investissement sur la ligne Laon-Hirson. Il 

explique également que le PLUi n’a pas 

vocation à répondre à cette problématique 

spécifique. Des efforts ont été réalisés 

concernant le réseau de bus. En 2013 des 

lignes fixes ainsi qu’un service de transport à la 

demande ont été mis en place, puis revus en 

2016. Aujourd’hui une réflexion est en cours sur 

l’ensemble du territoire. Le volet financier, 

avec le coût, pour les entreprises notamment, 

est prédominant. En outre, l’analyse de la 

demande, qui requiert beaucoup de temps, 

est particulièrement importante pour optimiser 

l’utilisation des services mis en place 
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Sous-objectif 4.3 : « Développer les mobilités alternatives à la voiture et favoriser les 

déplacements doux » 

Un participant souligne le manque de voies 

vertes sur le territoire. 

Le Président de la CCRV affirme qu’il y en a 

une en cours d’aménagement sur l’ancienne 

ligne de chemin de fer dans le vallée de 

l’Aisne, et que le but est qu’elle se prolonge 

jusque dans l’Oise. Une deuxième est 

également en réflexion. 

Sous-objectif 4.5 : « Organiser les déplacements liés à l’activité agricole et forestière sur le 

territoire » 

Une participante est d’avis qu’une 

mutualisation des chemins pour l’agricole et le 

forestier devrait être envisagée. 

Altereo répond qu’il s’agit d’un objectif du 

PADD. 

 

Une participante s’interroge sur l’absence 

d’influence de Compiègne. 

Altereo répond qu’à la suite d’échanges avec 

les élus, il s’avère que la majorité des 

influences et des flux provient de Soissons et 

non de Compiègne. 

Plusieurs participants craignent de voir les 

parcs éoliens croître et empiéter sur les terres 

agricoles, avec les nuisances visuelles que 

ceci implique. 

 

La Chaussée Brunehaut est évoquée.  

La question d’un chemin de halage de l’Aisne 

également. 
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Compte rendu réunion publique de concertation – 14/03/2019 

La réunion a pour objet la présentation des outils règlementaires du PLUI. 

Le bureau d’études rappelle tout d’abord les grands principes et objectifs du PLUI : structure, 

nouveau code et PADD. 

Le règlement graphique 

Altereo présente les différents types de zones existants au PLUI et leurs déclinaisons. 

> zones AU 

Concernant les zones à urbaniser, le bureau d’études rappelle que le code de l’urbanisme 

demande aujourd’hui de limiter au maximum ces zones d’extension. Il s’agit ainsi de les justifier 

particulièrement au regard des objectifs du PADD suivant le besoin en logements établi. La 

doctrine implique de mobiliser en priorité le potentiel foncier et les logements vacants et d’éviter 

les réserves foncières. 

> zones A 

Concernant les zones agricoles, le bureau d’études distingue les zones A des zones As plus 

sensibles et explique également la notion de changement d’usage des bâtiments agricoles 

désaffectés.  

Il est rappelé que chaque projet de changement de destination fera l’objet d’un passage en 

commission CDPENAF et doit ainsi être justifié 

Le règlement écrit 

Le bureau d’études explique la nouvelle structure du règlement et son contenu : destinations et 

sous-destinations, caractéristiques urbaines, architecturales et environnementales (retrait, 

alignement, emprise au sol, plein terre, hauteur à l’égout) et équipements et réseaux.  

Altereo fait ensuite un focus sur les OAP thématiques et sectorielles. 

Enfin, une présentation du cahier de recommandations architecturales et paysagères conclut 

cette partie. 

 

Questions/remarques Réponses 

Un habitant s’interroge sur la superposition du 

PLU de Villers-Cotterêts et du PLUI et sur la 

dépense engendrée. 

Jean Saumont rappelle que la création du 

PLUi permet la mutualisation des dépenses et 

que le PLUi reprend les éléments travaillés pour 

le PLU de Villers-Cotterêts 

Un autre participant interroge sur la possibilité 

de modifier le zonage et si oui jusqu’à quelle 

date ? 

Jean Saumont précise que l’objectif est 

d’avoir le moins possible de modifications au-

delà de la date d’arrêt et invite les habitants à 

s’exprimer d’ores-et-déjà via les cahiers de 

doléances présents dans chaque commune. 

Sinon, la phase d’enquête publique permettra 

également à chacun de faire ses remarques. 

 

La prescription de 50m de recul le long des 

boisements (lisières) est évoquée par un 

habitant qui s’interroge sur la pertinence d’un 

tel outil dans une zone déjà très bâtie. 

Edouard Jun explique le principe de 

précaution et rappelle que l’objectif de ce 

type de prescription est avant tout de ne pas 

augmenter l’exposition des populations au 

risque. Il évoque également l’objectif 
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environnemental de ce principe de lisière. 

 

Un participant indique également un 

problème de lisibilité du plan du PLU de Villers-

Cotterêts et demande à ce que la visibilité du 

cadastre soit améliorée pour les plans du PLUI. 

Il rappelle également la nécessité d’une 

légende claire. 

Le bureau d’étude et la CC seront attentifs à 

ces éléments. 

Le bureau d’étude et la CC seront attentifs à 

ces éléments 

Un agriculteur souligne le problème de l’accès 

aux parcelles cultivées. 

E. Jun indique que cette problématique sera à 

aborder en réunion conjointe avec les 

exploitants agricoles et la Chambre 

d’Agriculture. Cette réunion sera organisée 

rapidement afin de déterminer des itinéraires 

à privilégier et des continuités à conserver.  

 

Un autre participant évoque également le 

problème des petites parcelles difficilement 

exploitables classées en zone  agricole.  

Le bureau d’études indique que ces cas 

particuliers seront à évoquer lors des RDV 

individuels avec les communes et qu’une 

étude de la Chambre d’Agriculture doit être 

communiquée prochainement.  

Une participante interroge sur la prise en 

compte de la thématique éolienne. 

E. Jun indique qu’un groupe de travail sur les 

énergies renouvelables a été mis en place et 

communiquera prochainement une première 

synthèse de ces travaux. 

Le bureau d’études ajoute que les zones As 

ont notamment été créées dans l’optique de 

préserver certaines ouvertures paysagères 

dans des secteurs peu propices à l’éolien en 

se basant sur le schéma éolien. 

E. Jun indique que les élus privilégient les 

énergies issues du solaire, des méthaniseurs et 

de l’hydraulique. 

E. Jun évoque également le PCAET qui est à 

élaborer et indique que La CCRV envisage de 

le travailler à une échelle Pays, dans le cadre 

du futur PETR avec le Soissonais. 

Il est évoqué la possibilité de noter des 

éléments relatifs aux énergies renouvelables, 

en particulier aux puits canadiens et autres 

dispositifs similaires, dans le Cahier de 

recommandations architecturales et 

paysagères.  

E. Jun indique que ces éléments relatifs aux 

énergies renouvelables seront également à 

prendre en compte dans le futur PLHi. 

Un habitant demande des précisions sur les 

habitations présentes en zones A et N ? 

Altereo rappelle que le code de l’urbanisme 

permet désormais l’évolution du bâti existant 

(extensions limitées, annexes, piscines…) et 

que ces secteurs isolés ne nécessitent donc 

pas de zonage spécifique en U. 
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Il est précisé que les STECAL «hameau» sont 

définis uniquement sur des secteurs identifiées 

comme particulièrement mobilisables 

(nombreuses dents creuses etc.) et attractif 

(accessibilité, proximité des pôles) afin de 

limiter le mitage et les extensions. Il est rappelé 

que chaque construction ou changement de 

destination en zone A ou N devra faire l’objet 

d’une validation par la CDPENAF. 

 

Il est demandé que les réponses apportées 

suite à l’enquête publique soient signalées aux 

participants. 

Edouard Jun précise que des cahiers de 

doléances sont disponibles en mairie pour les 

habitants souhaitant s’exprimer avant 

l’enquête publique. Il indique également que 

les demandes d’habitants seront synthétisées 

dans le Rapport au Commissaire Enquêteur, 

avec réponses et justification des choix. 

Un habitant d’Haramont indique avoir écrit un 

courrier à la CCRV et demande si d’autres 

démarches sont nécessaires.  

Un habitant d’Haramont indique avoir écrit un 

courrier à la CCRV et demande si d’autres 

démarches sont nécessaires.  

Une participante demande si les plans de 

zonage seront effectués à l’échelle de la 

commune ? 

Altereo indique que l’élaboration des plans se 

fait à l’échelle intercommunale mais que des 

zooms seront réalisés à l’échelle de chaque 

commune. Ces zooms laisseront visibles le 

zonage sur les communes limitrophes 

Un participant demande la date d’application 

du PLU de Villers-Cotterêts. 

Cindy Gérard indique que le PLU est 

applicable depuis le 11 mars. 
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Compte rendu réunion publique traduction règlementaire 13/03/2019 – Vic-sur-Aisne 

 

Une trentaine de personnes sont présentes. 

Présentation des Traductions réglementaires 

 

Questions/remarques Réponses 

Un participant demande comment sont 

décidées les zones constructibles. 

Le bureau d’étude répond que ces zones 

constructibles sont définies par un travail 

associant les communes et la Communauté 

de communes 

Des projets et choix contraints par le code de 

l’urbanisme et le législateur 

Sur le cas spécifique Saint-Christophe-à-Berry, 

la CC répond que malgré la présence de 

zones inondables, des dents creuses restent 

constructibles. Les Servitudes d’Utilité Publiques 

dont font parties les PPRI, sont présentes sur le 

SIG de la CC et feront parties des annexes du 

PLUi 

Le Stationnement est problématique à 

proximité des commerces : 

Des règles de stationnement sont décidées 

pour tous les types de destination dans le cas 

de nouvelles constructions, dont le commerce. 

Il existe aussi la possibilité pour chaque 

commune de créer un emplacement réservé 

afin de préempter des parcelles pour la 

création d’espaces dédiés au stationnement. 

Un intervenant se pose la question sur les 

surfaces minimums pour construire ? 

Le bureau d’étude prévient que ce type de 

règle n’est plus possible pour les PLU. Toutefois, 

un ensemble de règle vient encadrer les 

possibilités de construire sur des petites 

parcelles comme : le stationnement, les 

accès, l’assainissement. 

Comment est gérée la question de la gestion 

des eaux pluviales ? 

Au niveau des prescriptions sur la gestion des 

eaux pluviales à la parcelle, il en existe dans le 

règlement : en priorité sur le terrain sauf 

impossibilité technique en raison de la nature 

du sol. 

Dans le cadre de la création d’une terrasse, 

est-ce qu’il faut faire une déclaration ? 

La CC précise que la déclaration n’est pas 

nécessaire mais toute personne est tenue de 

respecter ces règles 

Pour le bâti classé, l’emprise d’un rayon de 500 

m associée est-elle modifiable ? 

La modification de périmètre est possible mais 

n’est pas engagée aujourd’hui. Ceci intervient 

dans une procédure hors PLUi. Il est rappelé la 

notion de co-visibilité. 

Il y a des contradictions entre les Grenelles de 

l’environnement et la préservation des 

patrimoines : panneaux photovoltaïques, 

problèmes d’isolation extérieure. 

La CC précise que l’Architecte des Bâtiments 

de France est ouvert à la discussion sur ces 

sujets. 
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Une personne demande des précisions sur les 

linéaires commerciaux à préserver 

Il s’agit de périmètres limités à des secteurs 

réduits sur trois communes. 

Ce n’est pas un outil figé. La CC parle du droit 

de préemption pour le commerce testé sur 

Villers-Cotterêts. 

Cette thématique doit être pensée en 

parallèle des politiques de l’habitat et de la 

réhabilitation des espaces publics 

Un participant demande auprès de qui doit-

on se renseigner 

La mairie 

Les services de la Communauté de communes 

(pôle aménagement du territoire) 

Un participant demande des précisions sur ce 

qui est soumis ou non à déclaration. 

 

Un participant demandes des précisions sur 

l’identification des carrières. 

 

Un intervenant s’interroge sur les contraintes 

de révision du PLUi. 

Altereo déclare qu’une note sera réalisée pour 

expliquer les différents types de procédure 

pour évoluer le PLUi (avec les durées 

moyennes associées). 

Autrement, la révision du PLUi dépend si le 

projet remet en cause ou non l’économie 

générale du PADD. 

Où pourra-t-on consulter le projet ? Il sera mis à disposition en juin (pôle ADT, à Vic-

sur-Aisne et sur le site internet). 

Un participant fait part de sa difficulté à 

trouver les supports des réunions publiques sur 

le site internet. 

Les supports sont bien disponibles sur le site 

internet. Ainsi que le PADD. 

Un participant demande des précisions que la 

réglementation liée aux aires d’accueil des 

gens du voyage  

La Communauté de communes a les 

compétences liée aux aires d’accueil des 

gens du voyage. Il en existe une à Villers-

Cotterêts. Il y a également un schéma 

départemental. La Communauté de 

communes y est conforme. 

La compétence police revient par contre aux 

mairies. 

Le sujet est traité dans le cadre du Programme 

Local de l’Habitat (PLH) mais, à priori, il n’y a 

pas de problématique. 
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Photos de la réunion Publique 
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Compte rendu réunion publique – 24/04/2019 – Vic-sur-Ainsne 

 

Une trentaine de personnes est présente à cette réunion. 

Introduction du Président de la CC sur les étapes amont pour arriver à la phase d’arrêt du projet 

de PLUi. ll rappelle également les procédures de l’enquête publique ainsi que des possibilités 

d’évolution a posteriori du PLUi pour des projets spécifiques. 

Le bureau d’études fait la présentation du règlement écrit et graphique ainsi que des outils 

annexes (dont le cahier de prescriptions), sous la forme d’une sorte de mode d’emploi du PLUI. 

Questions/remarques Réponses 

Un participant demande comment a été fait 

le recensement du patrimoine et si des 

éléments peuvent être ajoutés par les 

riverains ? 

Altereo explique que les éléments sont issus de 

l’Inventaire général de la DRAC, des anciens 

PLU et des retours des communes. 

Des compléments pourront être apportés à la 

demande des PPA ou des administrés. 

Comment en être tenu informé ? Lorsque le dossier sera arrêté, durant l’enquête 

publique, chaque élément pourra être vérifié. 

E.Jun insiste sur la volonté de transparence de 

la CC. 

Il est également demandé si les personnes 

concernées par ce recensement du 

patrimoine seront tenues informées ?  

La CCRV rappelle qu’il n’y a pas 

d’informations individuelles prévues. Chaque 

personne pourra vérifier la liste de ces 

éléments durant l’enquête publique ainsi qu’à 

travers la consultation des documents en 

ligne. 

Les documents seront mis en ligne durant la 

première semaine de juin. Il est par ailleurs fort 

probable qu’il y ait une commission d’enquête 

publique pour un document de cette 

ampleur. 

Un participant demande quelles sont les 

possibilités de créations d’annexes ? 

Altereo rappelle le règlement pour chaque 

zone et précise notamment que les annexes 

sont possibles en zones A et N sauf As et NS) 

jusqu’à 40m² (25m² en Nj). 

Un habitant demande comment sont définis 

les secteurs d’OAP ? 

Le bureau d’études rappelle que les OAP sont 

obligatoires sur les zones d’extension et que les 

autres secteurs sont issus des demandes des 

communes soit pour des secteurs de 

renouvellement soit pour des raisons d’enjeux 

patrimoniaux 

Un élu alerte sur le rappel des procédures dans 

le cahier de recommandations, qui sont 

susceptibles d’évoluer fréquemment. 

Le bureau d’études rappellera la date 

d’édition du cahier de recommandations en 

cas de mise à jour et rappelle que ce 

document n’est pas règlementaire et donc 

pouvant facilement évoluer. 

Nota : Concernant les procédures permis de 

construire/déclaration de projet, le pôle ADT a 

des éléments à la disposition du public sur ce 

point. 
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Un participant interroge la CC sur la mise en 

œuvre de l’enquête publique 

E.Jun indique le processus de la commission 

d’enquête (permanences de terrain etc.) et 

du rapport sur les conclusions du commissaire 

enquêteur. 

Un habitant demande ce qui est d’ores-et-

déjà présent sur le site internet ? 

Le pôle ADT indique que les documents votés 

sont en ligne (PADD) ainsi que les fiches 

explicatives et supports de réunions publiques 

Un participant interroge sur l’évolutivité du 

document. 

Monsieur le Président indique qu’une note sur 

les procédures d’évolution du document sera 

communiquée sur la base de celle produite 

par Altereo 

Un élu indique que dans les Hauts-de-France a 

lieu un test pour une enquête publique 

dématérialisée. 

E. Jun rappelle le caractère vivant du 

document. Le PLUi est un document de projet, 

qui s’adaptera aux projets du territoire. 

Un administré rappelle qu’il y a eu des 

problèmes de files d’attente importants durant 

certaines enquêtes publiques passées? 

E. Jun parle de la possibilité du registre 

d’enquête publique en ligne. Il rappelle qu’il 

n’y a pas obligation de voir le commissaire 

enquêteur pour que la remarque soit prise en 

compte. 

Le pôle ADT mettra au point les modalités de 

l’enquête publique avec le commissaire 

enquêteur. 

Un habitant demande quelle est la prise en 

compte des documents de planification 

précédents ? 

La CCRV rappelle que des ajustements 

importants ont dû être faits en raison des fortes 

évolutions législatives. 

Altereo indique s’être surtout basés sur les 

règlements écrits des zones. 

Un participant interroge la CCRV sur la 

politique concernant les secteurs en impasse 

ou d’habitat isolé existant ? 

La CCRV a pour ambition de simplifier au 

maximum les projets des habitants, comme 

par exemple de laisser des possibilités de 

création d’extensions et d’annexes pour des 

habitations existantes en zones naturelles et 

agricoles.  
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Compte rendu réunion publique avant arrêt 25/04/2019 – Villers-Cotterêts 

Une trentaine de personnes sont présentes. 

Présentation des règlements graphiques, prescriptions et règlement écrit. 

 

Questions/remarques Réponses 

Quand est sollicité la CDPENAF et est-ce que 

leur décision est évolutive ? 

La CDPENAF est consulté en même temps que 

les PPA. 

Dans quelles zones sont classées les zones 

Natura 2000 ? 

Dans quelles zones sont classées les zones 

Natura 2000 ? 

Une personne fait remarquer qu’une bande 

enherbée est de fait obligatoire le long des 

cours d’eau. 

 

La marge de recul en lisière des boisements 

principaux a été réduite à 25m dans le PLU de 

Villers-Cotterêts, pourquoi ne pas faire de 

même ? 

La demande de 50m vient de l’ONF avec une 

dérogation pour tout ce qui est de l’activité. 

Par ailleurs, cette distance est testée sur de 

nombreux autres territoires comme en Ile-de-

France (via le SDRIF). 

Quels sont les types de bâtiment qui peuvent 

changer de destination ? 

Tout bâtiment d’architecture considérée 

comme qualitative et/ou dont la situation 

justifie un futur changement d’activité peut 

être signalé par la prescription associée 

Peut-on imposer un type de tuile ? La loi n’autorise pas d’imposer un matériau, 

néanmoins le règlement demande à 

s’harmonier avec l’existant et le cahier de 

recommandations donne des pistes de 

négociation. 

est-ce que les déclarations de projet sur les 

clôtures existantes sur certaines communes 

vont perdurer ? 

Obligatoire en zone MH, sinon cela dépend 

des délibérations prises par chaque commune 

Est-ce que la CC va uniformiser ça ou pas La CC est en cours de réflexion sur ce sujet. 

Délibération de la CC au moment de 

l’approbation du PLUi ? 

Quand les documents seront-ils consultables ? Après l’arrêt du PLUi en conseil 

communautaire. 

Comment sera communiquée la date de 

démarrage de l’enquête publique ? 

Signalement de l’avancée du projet auprès 

des personnes qui se sont manifestés depuis le 

début de la démarche en plus de la 

procédure obligatoire 

Quelles possibilités pour la tenue d’une réunion 

publique dans chaque commune après l’arrêt 

en conseil communautaire ? 

Les élus peuvent organiser des réunions locales 

si cela leur semble nécessaire. 

Est-ce qu’une réponse sera apportée aux 

personnes ayant fait des remarques écrites ? 

Elles seront prévenues des réponses et 

pourront se rendre aux permanences 

organisées par le pôle ADT 

Est-ce que les zonages sont déjà faits ? Quand 

les administrés pourront les consulter ? 

La dernière version du zonage sera 

communiquée après arrêt du projet. 
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Photos de la réunion Publique 
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5.1.3. Compte-rendu des réunions avec les PPA 

Réunion PPA de présentation du diagnostic, EIE et Enjeux 

 

11 personnes étaient présentes 
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Réunion PPA de présentation du PADD 

 

 
 

17 personnes étaient présentes 
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Réunion PPA de présentation du règlement 

 
18 personnes étaient présentes 
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Réunion PPA avant arrêt 

 
19 personnes étaient présentes 
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5.1.4. Charte de Gouvernance 
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